
 Montreuil, le 9 juin 2010 
 
 
 
 
 Mesdames et Messieurs les Ministres 
 de l’Education Nationale, 
 de l’Enseignement supérieur et de la recherche, 
 de la Santé et des Sports, 
 de la Jeunesse et de la Vie associative 
 de l’Economie et de l’Emploi 
 de l’Agriculture, 
 des Affaires Étrangères 
 des PME et de l’Artisanat 
REF. 067-10 
 
 
 
Objet : préavis de grève. 
 
 
 
Madame, Monsieur le Ministre, 
 
La FERC-CGT dépose un préavis de grève couvrant la totalité des personnels de ses différents 
secteurs d’activité, le 24 juin 2010. 
 
Pour imposer d’autres choix politiques en faveur : 

• de la défense des systèmes de retraite du public et du privé  
• du développement de l’emploi stable dans le privé et le public,  
• de l’augmentation des salaires et des pensions 

 
 
Recevez, Madame, Monsieur le Ministre, l’expression de notre considération distinguée. 
 
 
 

Richard BERAUD 
Secrétaire Général 

 
 
 

 


